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NOTE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

À la 1705e séance, à sa soixante et unième session, le 25 mai 1994, le
Conseil de tutelle a adopté la résolution 2199 (LXI), intitulée "Accession des
territoires sous tutelle à l’autonomie ou à l’indépendance".

Comme suite à la demande qui figure au paragraphe 4 de cette résolution, on
en trouvera le texte en annexe au présent document.
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Annexe

Résolution 2199 (LXI), adoptée par le Conseil de tutelle
à sa 1705e séance, le 25 mai 1994

ACCESSION DES TERRITOIRES SOUS TUTELLE À L’AUTONOMIE OU À
L’INDÉPENDANCE

Le Conseil de tutelle ,

Rappelant l’Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Îles du
Pacifique 1 approuvé par le Conseil de sécurité le 2 avril 1947,

Notant que dans les Articles 73 et 76 de la Charte des Nations Unies il est
demandé aux Autorités administrantes des territoires sous tutelle d’aider les
peuples de ces territoires dans le développement progressif de leurs libres
institutions politiques et dans leur évolution vers la capacité à s’administrer
eux-mêmes ou l’indépendance,

Considérant que le peuple des îles Palaos s’est donné une constitution et
des institutions politiques démocratiques lui assurant les moyens de
s’administrer lui-même,

Sachant que des négociations sur le statut politique du Territoire ont
commencé en 1969 entre l’Autorité administrante et les représentants du
Territoire sous tutelle en vue de favoriser l’évolution progressive des peuples
de Micronésie, y compris celui des Palaos, vers la capacité à s’administrer
eux-mêmes ou l’indépendance, selon ce qui paraîtrait approprié,

Sachant également que ce processus a été couronné de succès en ce qui
concerne la République des Palaos,

Rappelant sa résolution 2183 (LIII) du 28 mai 1986, dans laquelle il était
envisagé de mettre fin à l’Accord de tutelle pour la totalité du Territoire sous
tutelle,

Ayant entendu la déclaration du représentant élu de la République des
Palaos demandant qu’il soit mis fin rapidement à l’Accord de tutelle et estimant
que ceci reflète les voeux librement exprimés du peuple des îles Palaos,

Conscient de la responsabilité du Conseil de sécurité en ce qui concerne
les zones stratégiques, telle qu’elle est énoncée au paragraphe 1 de
l’Article 83 de la Charte,

1. Note que le peuple des îles Palaos a librement exercé son droit à
disposer de lui-même lors d’un plébiscite observé par la mission de visite du
Conseil de tutelle et a choisi la libre association avec les États-Unis
d’Amérique;

1 Accord de tutelle pour le Territoire sous tutelle des Îles du Pacifique
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 1957.VI.A.I).

/...



S/1994/671
Français
Page 3

2. Prie le Gouvernement des États-Unis, agissant en consultation avec le
Gouvernement des îles Palaos, de convenir d’une date voisine du 1er octobre 1994
pour l’entrée en vigueur complète de l’Accord de libre association et d’informer
de cette date le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies;

3. Considère que le Gouvernement des États-Unis, en sa qualité d’Autorité
administrante, s’est acquitté de manière satisfaisante de ses obligations aux
termes de l’Accord de tutelle et qu’il convient qu’il soit mis fin à cet accord
à compter de la date mentionnée au paragraphe 2 ci-dessus, dont seront convenus
les deux gouvernements;

4. Prie le Secrétaire général de diffuser, comme documents officiels du
Conseil de sécurité, la présente résolution et toute documentation reçue de
l’Autorité administrante en application de la présente résolution * .

-----

* Tous les documents présentés par l’Autorité administrante en application
de cette résolution seront distribués au fur et à mesure de leur réception.


